


ƷBruno CARAGUEL ςtǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ tŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ

ƷHervé BLANCHÉ ςtǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻŎƘŜŦƻǊǘ 

ƷPatrice BROUHARD ςPrésident de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes

ƷAnddeSAINTE-MARIE ςConseiller régional délégué à la montagne et au pastoralisme de 
la Région Nouvelle Aquitaine

ƷFrançoise DE ROFFIGNAC ςVice-Présidente du Conseil Départemental de Charente-
aŀǊƛǘƛƳŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 







Présentation du 
Grand projet du marais de Brouage

36ème RENCONTRE NATIONALE DES ACTEURS DU PASTORALISME

15 septembre 2021 - Rochefort



Source : www.charente-maritime.gouv.fr

Présentation générale du site



Présentation générale du site

Source : Dreal

Source : CELRL



Présentation générale du site



Le territoire administratif du marais de Brouage



Emergence du projet
MARAIS DE BROUAGE

Å Zone humide majeure des territoires de Marennes et 
Rochefort

Å Maillon essentiel de gestion de la ressource en eau
ÅaƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ
Å{ǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ
Å Environnement patrimonial remarquable

Gestion concertée du marais de Brouage au travers de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

écologique, économique et touristique

/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
CARO et la CCBM



13 communes :

Å Bourcefranc-Le Chapus
Å Marennes-Hiers-Brouage
Å Saint Just-Luzac
Å Saint Sornin

Å La Gripperie-Saint Symphorien
Å {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘΩ!ƴƎƭŜ  
Å Saint Agnant
Å Beaugeay
Å Moëze

Å Saint Nazaire sur Charente 
Å Saint Froult
Å Soubise

Å Port des Barques

Le territoire du Grand projet



[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ 
territoire 

Ą Des instances de gouvernance 
adaptées : Parlement du marais, 

/ƻƭƭŞƎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŞƭǳǎΧ

Mise en place 
ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
concertée du 

marais de Brouage

Gestion de la zone 
humide

Contrat de Progrès 
de Territoire

Maintien de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

extensif

Expérimentation 
interministérielle

Valorisation des 
patrimoines 

Grand Projet Marais 
de Brouage

!ȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
prioritaires

Les axes thématiques du Grand projet 



La gouvernance du projet

Les instances de gouvernance du projet

Entente intercommunautaire

Parlement du marais

Collégiale des élus

Vers un comité des partenaires



Le Parlement du marais de Brouage

https://www.youtube.com/watch?v=JjLcb0Vixfk&ab_channel=Communaut%C3%A9deCommunesduBassindeMarennes


Vers une Opération Grand Site

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ
Le Grand projet du marais de Brouage

Demain ?
[ΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ ζMarais de Brouage»

¶ [ΩŀǇǇƻǊǘŘΩǳƴcadre national à un projet politique

local

¶ Une reconnaissancepar le ministère donnant

lisibilitéauterritoire et générantun effet levier

¶ Unprojet initié et porté parƭΩŜƴǘŜƴǘŜ

¶ Un partenariat et une gouvernanceactive avec les

acteurslocaux

¶ Des actions ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘdans les objectifs de la

politiquedesGrandsSites



Merci de votre attention !
Vos questions ?
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Mise en îuvre des MAEC en 
Charente - Maritime

Zoom sur le marais de Brouage
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1. Mise en îuvre des MAEC en Charente-
Maritime
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19

Territoires de Charente - Maritime

VPlaines céréalièresVMarais

Vzones viticoles

VSaintonge boisée

V îles
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Å 689 000 ha au total dont 
442 000 ha de SAU 

Å Près de 3 ha sur 4 en 
grandes cultures

Å Les surfaces fourragères 
(18%) « par défaut » sur  
les milieux difficiles 
(marais, sols difficiles du 
sud)

Å La vigne 

Valorisation de la SAU 
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Occupation du sol en Charente -
Maritime depuis les années 1970

La SFP passe de 220 000 ha en 1971 à 80 000 ha à 
partir des années 2000
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Marais Poitevin

Marais de 
Brouage et 
Seudre

Marais de Rochefort

Evolution de la SFP et des exploitations 
avec bovins

1979 : 11 679

2000 :  6 271

2005 :  3 360

2010 :  1 200

Une 
stabilisation 
depuis 2013 ?

Nbre
dôexploitations 

avec bovins

1979 2000
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Les années 70 - 80 : aménagements et 
mise en culture des marais

Plus de 20 000 ha 
drain®s ¨ lô®chelle du 
département
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Mise en place du protocole agriculture 
ïenvironnement en 1991

Préserver les prairies de marais, leur fonctionnalité 
et leur biodiversité 
Maintenir des exploitations dô®levage capables de 
valoriser ces zones humides
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Rôle des zones humides littorales et 
alluviales en Charente - Maritime

25

Vallée de la CharentePresquô´le dôArvert
Bords de Gironde

Brouage et Seudre

Rochefort

Boutonne

Marais Poitevin
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Mise en îuvre des 1¯res MAE

1992 => 1999 : OGAF -Environnement puis Opération Locale 

Agri -Environnementale

2000 => 2002 : Contrat Territorial d ôExploitation (CTE)

2003 : Engagement agri -environnemental (EAE) 

2004 => 2006 : Contrat 

dôAgriculture Durable (CAD)

2007 -2014 => MAE T 

Territorialisée

Å Depuis 1991 : une succession de dispositif !

2015 -2021 => MAE C  

Climatique
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MAEC dans les marais Charentais

Site Natura 2000

Projet financ® par le FEADER et l ôEtat

Partenariat : 

Opérateur agri - environnemental : 
Chambre dôagriculture de Charente-
Maritime
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Maintien des prairies humides et de lô®levage
(150 ú/ha/an)

Maintien des prairies humides sans intrants et de lô®levage 
(217ú/ha/an)

Maintien de la diversité floristique 
(313 ú/ha/an)

Maintien de lôeau dans les baisses 
(298ú/ha/an)

MAEC localisées depuis 2015
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Des surfaces considérables !

Marais Charentais : 540 exploitations pour 20 000 ha

Marais Poitevin : 100 exploitations pour 3 000 ha

Données ISIS 2019 ( Surfaces engagées au 15 mai 2019 )
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Depuis 2004 : r®alisation dôun diagnostic 
environnemental

Objectif : Identifier la biodiversit® ¨ lô®chelle des prairies
Adapter le choix des contrats

Réalisation des diagnostics par :
La Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO)
Nature Environnement 17
Le Parc Inter Régional du Marais Poitevin
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2 ïZoom sur le marais de 
Brouage
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Exploitations dans le marais de 
Brouage

209 exploitations avec au moins 
5 ha dans le marais de Brouage

1/3 du territoire est exploité par 
des exploitations orientées vers 
la plaine

Une répartition des exploitations 
sur une 100aine de communes

Environ 180 exploitations avec 
un atelier dô®levage

Et un cheptel dôenviron 7 000 
vaches allaitantes
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Une part de marais dans la SAU 
variable dôune exploitation ¨ une autre

Une SAU des exploitations répartie en terres hautes et marais 
(dans les différents marais de Charente -Maritime) de façon 
variable.
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Une 30aine dôexploitations r®pondait au crit¯re de 50% de la 
SAU dans le marais de Brouage (Analyse dans le cadre de 
lôexp®rimentation PSE).
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Zoom sur la SAU du marais de Brouage

Une SAU dôenviron 9 000 ha
- 6 800 ha de PP
- 2 200 ha de SCOP
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Source : RPG 2019
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En chiffre sur le marais de Brouage

0
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Environ 6 000 ha sous contrat avec 173 
exploitations (90% en niveau 2 et plus)

Une enveloppe de 6,5 Millions dôEuros sur 
5 ans
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85
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6% 1%



36Jeudi 16 septembre 2021

3. Eléments de conclusion


